COMMUNE DE LUSSERY-VILLARS
Municipalité

Décisions municipales de septembre-octobre 2023

Dates Sujets / décisions

Le préavis municipal 04-2023 concernant l'arrété d'imposition 2024 et 2025 est

11.09.2023 ,
adopté.

D’accorder la demande de Cédric Piguet, rte de Cossonay 32 de modifier sa voiliere

25.09.2023| .
existante.

Le choix des couleurs du batiment de Villars 10 a été décidé et présenté a la commission

25.09.2023| . |
qui l'approuve.

D’accepter le préavis municipal 05-2023 pour la demande de crédit complémentaire au

02.10.2023| o003,

23.10.2023|D'accepter le remplacement de la haie chez M. Lambert Alexandre, rue de Villars 1

Décisions municipales septembre-octobre 2023




